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Ravaler la façade
Les conservateurs chrétiens-sociaux donnèrent le
coup d'envoi. Sous l'impulsion de sa nouvelle
direction, ce parti est devenu le « centre dynamique

». A l'instigation des dirigeants, toujours, il
a adopté en 1971 un programme d'action que les
commentateurs ont qualifié d'imposant et de
novateur. Les faits n'ont pas encore prouvé que la
« nouvelle société » prônée par les démo-chrétiens
est bien le but poursuivi par les sections cantonales

et les parlementaires fédéraux.
Dahs la foulée, les paysans, artisans et bourgeois,
récupérant au passage les démocrates en perte
de vitesse, sont devenus l'Union démocratique du
centre. Ces « centristes », que la vue des réalités
actuelles met en colère, se sont distingués récemment

par leurs violentes attaques contre la
télévision et la presse.
C'est au tour maintenant des radicaux qui
cherchent à donner d'eux-mêmes une image plus
moderne. Pas de nouvelle dénomination — on
n'imagine pas les « pères » de l'Etat fédéral
renonçant à leur étiquette historique, même si
elle ne correspond plus à la réalité — mais dix
thèses qui sont soumises à la « base ».
Le parti radical réaffirme son attachement au
libéralisme, mais à un libéralisme moderne qui exige
des idées nouvelles : liberté fondée sur l'égalité des
droits et des chances, responsabilité; répartition
équitable de la propriété, lutte contre la concentration

économique. Idées nouvelles Vieille
chanson du libéralisme, vieux slogan du parti
radical qui cherche à concilier l'intérêt des classes

moyennes et celui de la puissance économique.
Conciliation qui paraît de plus en plus difficile.
Le citoyen ne s'y trompera point : d'ores et déjà
le parti radical se prononce contre la participation
dans les entreprises et pour une assurance maladie
qui ne couvrirait que les gros risques. Au nom de
la responsabilité. Quand il se déclare partisan
d'une politique foncière propre à empêcher les
profits exagérés et pour un marché du sol trans¬

parent, on attend avec impatience les moyens
concrets qu'il va imaginer.
On affirme souvent que le parti radical est le
parti de gouvernement par excellence ; il a d'ailleurs

utilisé ses deux conseillers fédéraux comme
locomotive lors des dernières élections nationales.
Mais nous n'oublions pas que ce parti s'est

opposé régulièrement aux réformes nécessaires,
même lorsqu'elles étaient proposées par le Conseil

fédéral. Il faut beaucoup de temps au parti
radical pour admettre les idées nouvelles, et
encore faut-il qu'elles soient bien tempérées.

Il y a décidément beaucoup de monde au centre
dans l'éventail politique suisse. D'où probablement

ce besoin soudain pour les partis d'exprimer
des idées afin de paraître différents. Mais bien
souvent ces idées nous remettent en mémoire des

postulats de la gauche, développés depuis
longtemps et sous une forme moins édulcorée.
Pour les socialistes, il n'y a rien à gagner sur ce
terrain mou d'un « centre » occupé par une
droite qui n'ose plus porter son nom. Les
slogans modernistes peuvent séduire dans l'immédiat,

mais à long terme seul un programme
politique clair et les moyens concrets d'y parvenir
peuvent permettre à la gauche de progresser. Les
promesses centristes non tenues ne profitent qu'à
Schwarzenbach.
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